
12.1. PROGRAMME RECIM – APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE YAMASKA

CONSIDÉRANT l'analyse de la réclamation des dépenses faites au Programme RECIM 
concernant la construction du Pavillon communautaire de la Municipalité de 
Yamaska; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Yamaska n'a pas atteint le montant maximal admissible de 
la subvention accordée; 

CONSIDÉRANT les ajustements faits pour les directives de changement relatives aux points 12 
et 13 du protocole d'entente et selon le guide du programme au point 5 à 50% 
de leur coût, et ce, même si le montant maximal admissible de la subvention 
n'a pas été atteint; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil appuie la Municipalité de Yamaska dans sa demande au ministre des Affaires 
municipales de revoir les points 12 et 13 relatifs aux modifications aux travaux (directives de 
changement) prévus à l'annexe A et le point 5 du guide du programme et d'accorder l'aide à 
100% comme coûts admissibles si le montant maximal de la subvention n'est pas atteint; 

ET De transmettre copie de la présente résolution à la ministre des Affaires municipales, 
madame Andrée Laforest, à la Fédération québécoise des municipalités (FQM), à l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) et à la MRC de Pierre de-Saurelle. 
























































